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Projet 2 du Programme de Renforcement de la Résilience à l’insécurité alimentaire et nutritionnelle au Sahel (P2-P2RS
(Composante nationale Niger)
AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT
Services de consultants (Firme)

POUR LE RECRUTEMENT D’UNE FIRME (BUREAU D’ETUDES OU DE CONSULTANTS) POUR L'ASSISTANCE TECHNIQUE AUX PORTEURS DES SOUS PROJETS ET LE RENFORCEMENT DES CAPACITES DES BENEFICIAIRES DES SOUS PROJETS (COMITES DE GESTION, GROUPEMENTS DE PRODUCTEURS, GROUPEMENTS DE FEMMES, BENEFICIAIRES INDIVIDUELS) ; DES ACTEURS DE DEVELOPPEMENT DES CDV AGRO-SYLVO-PASTORALES ET HALIEUTIQUES (ALPHABETISATION, SENSIBILISATION, APPUI CONSEIL ET FORMATION) POUR TOUTE LA DUREE DU PROJET P2-P2RS
PAYS : NIGER
NOM DU PROJET : Projet 2 du Programme de Renforcement de la Résilience à l’insécurité alimentaire et nutritionnelle au Sahel (P2-P2RS)
Secteur : Développement rural
Référence de l’accord de financement : Prêt N° : 2100150043444
N° d’Identification du Projet : P-Z1-C00-090
Référence de l’avis : N°008/2025/SC/P2-P2RS/MAG-EL


1.  Le Gouvernement de la République du Niger a reçu un Prêt du Fonds Africain de Développement (FAD) pour contribuer au financement partiel du Projet 2 du Programme de Renforcement de la Résilience à l’insécurité alimentaire et nutritionnelle au Sahel (P2-P2RS), et a l’intention d’utiliser une partie des sommes accordées au titre de ce prêt pour financer le contrat du recrutement d’une firme (Bureau d’études ou de consultants) pour l'assistance technique aux porteurs des sous projets et le renforcement des capacités des bénéficiaires des sous projets (comités de gestion, groupements de producteurs, groupements de femmes, bénéficiaires individuels) ; des acteurs de développement des CDV agro-sylvo-pastorales et halieutiques (alphabétisation, sensibilisation, appui conseil et formation) pour toute la durée du projet P2-P2RS.
2. Les services prévus au titre de ce contrat comprennent : (i) Fournir l’assistance technique à l’élaboration des sous projets ; (ii) Appuyer le fonctionnement des organes délibérant des collectivités territoriales ; (iii) Apporter un appui/conseil à travers des actions de formation et de renforcement des capacités ; et (iv) Accompagner les bénéficiaires des sous projets de développement des chaines de valeur (CDV) agro-Sylvo-pastorales et halieutiques ;
3. Le Ministère de l’Agriculture et de l’Elevage par le biais de l’Unité de Gestion du P2-P2RS, invite les firmes / ONG intéressées à présenter leurs manifestations d’intérêt en vue de fournir les services décrits ci-dessus. Les Firmes de Consultants intéressées doivent produire les informations sur leur capacité et expérience démontrant qu’ils sont qualifiés pour la prestation (qualifications et expériences dans les missions comparables, références de prestations similaires accompagnées des preuves de réalisation notamment les contrats, les attestations de services faits, etc.) à l’adresse ci-dessous mentionnée. Le personnel-clé ne sera pas évalué au stade de la liste restreinte. Les Firmes de Consultants peuvent se mettre en association pour augmenter leurs chances de qualification.
4. Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la procédure de sélection seront conformes aux « Cadre de passation des marchés des opérations financées par le Groupe de la Banque Africaine de Développement » de la Banque Africaine de Développement, approuvée le 14 octobre 2015 et entrée en vigueur le 1er janvier 2016 » qui est disponible sur le site web de la Banque à l’adresse : http://www.afdb.org. La méthode de Sélection sera celle basée sur la Qualité et le Coût (SBQC). L’intérêt manifesté par un Consultant (Firme) ne constitue pas une obligation pour le Projet de le retenir sur la liste restreinte.
5. L’évaluation des manifestations d’intérêts et l’établissement de la liste restreinte seront effectués sur la base des références des missions similaires. Les références des missions similaires réalisées devront faire ressortir pour chaque mission (i) l’intitulé de la mission, (ii) le nom, l’adresse et les contacts du client, (iii) l’année de réalisation y compris les dates de début et fin de la mission, (iv) le montant du contrat, (v) la liste des experts-clés ayant réalisé la mission. Les références de prestations similaires des consultants (Firmes)devront être accompagnées par des attestations de bonne exécution ou des certificats attestant la bonne fin des prestations (signés par le maitre d’ouvrage) et/ou des pages de gardes et de signature des contrats.
6. Les Firmes de consultants intéressées peuvent obtenir des informations supplémentaires à l'adresse mentionnée ci-dessous aux heures d’ouverture de bureaux suivantes : du lundi au jeudi de 9 h 00 à 16 h00 mn et le vendredi de 09 h 00 mn à 12 h 00 mn. 
7. Les expressions d'intérêt rédigées en français doivent être déposées ou transmises par courriel à l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le mardi 03 février 2026 à 10 h 00 mn et porter expressément la mention « Manifestation d’intérêt Recrutement d’une firme (Bureau d’études ou de consultants) pour l'assistance technique aux porteurs des sous projets et le renforcement des capacités des bénéficiaires des sous projets pour le compte du Projet 2 du Programme de Renforcement de la Résilience à l’insécurité alimentaire et nutritionnelle au Sahel (P2-P2RS) ». 
8. L’adresse à laquelle il est fait référence ci- dessus est : 

A l’attention de Monsieur ALLACHI BOUKAR, Coordonnateur du P2RS - Tel : (+227) 20 34 00 75 - Email : projet2p2rsniger@gmail.com

Dans l’enceinte de la Direction de la Mécanique des Sols et des Travaux Topographiques (DMSTT) de la Direction Générale du Génie Rural (DGGR) face garage SNTN zone industrielle. 
Ville : Niamey 






Le Secrétaire Général du MAG/EL
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